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Liste des Servitudes d’Utilité Publique 
 

Communauté d’Agglomération 
Le Marsan Agglomération 

 
Communes : Benquet, Bostens, Bougue, Bretagne-de-Marsan, 

Campagne, Campet-et-Lamolère, Gaillères, Geloux, Laglorieuse, 
Lucbardez-et-Bargues, Mazerolles, Mont-de-Marsan, Pouydesseaux, 

Saint-Avit, Saint-Martin-d’Oney, Saint-Perdon, Saint-Pierre-du-Mont et 
Uchacq-et-Parentis 

 

 
 
 
 

 

 
Intitulé servitude 

Ministère qui a 
institué la servitude – 

Service gestionnaire 

 
Communes concernées – 

Actes instituant la servitude 

A2 

Servitude attachée à 
l’établissement des 
canalisations 
souterraines 
d’irrigation 

Ministère de 
l’Agriculture – 
Direction 
Départementale des 
Territoires et de la Mer 
et Chambre 
d’Agriculture 

Benquet 

ASA de Saint-Maurice : Arrêté préfectoral du 14 
novembre 1977 et ASA de Benquet 

 

 
Bougue 

ASL de Beaussiet 
 

 
Bretagne-de-Marsan 

ASA de Bretagne-Bascons : Arrêté préfectoral du 13 
novembre 1980 et ASA de Saint-Maurice : Arrêté 
préfectoral du 14 novembre 1977 

 

 
Campagne 

ASA de Campagne et ASA de Meilhan 
 

 
Mazerolles 

ASL de Beaussiet 
 

 
Mont-de-Marsan 

ASA de Bretagne-Bascons : Arrêté préfectoral du 13 
novembre 1980 
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Intitulé servitude 

Ministère qui a 
institué la servitude – 

Service gestionnaire 

 
Communes concernées – 

Actes instituant la servitude 

A4 

Servitude de 
passage dans le lit 
ou sur les berges de 
cours d’eau non 
domaniaux 

Ministère de 
l’Agriculture – 
Direction 
Départementale des 
Territoires et de la Mer 

 
 
Benquet et Bretagne-de-Marsan 

Servitude de libre passage d’une largeur de 4,00 
mètres – Arrêtés préfectoraux du 18 mars 1980 et 
22 mai 1981 le long des berges du ruisseau de 
Saint-Jean et du ruisseau de Yé 

AC1 

Servitude de 
protection des 
monuments 
historiques classés 
ou inscrits 

Ministère de 
l’Instruction Publique 
et des Beaux Arts – 
Service Départemental 
de l’Architecture et du 
Patrimoine 

 
 
Bostens 

Eglise Notre-Dame – Monument Historique 
Partiellement Classé par arrêté ministériel du 22 
septembre 1916 

 

 
Mont-de-Marsan 

Maison romane rue Maubec – Monument Historique 
Inscrit par arrêté ministériel du 03 octobre 1929 

AC1 

Servitude de 
protection des 
monuments 
historiques classés 
ou inscrits 

Préfecture de la 
Région Aquitaine – 
Service Départemental 
de l’Architecture et du 
Patrimoine 

 
 
Bostens et Lucbardez-et-Bargues 

Moulin de Barraques : le moulin, l’étang, le bief d’aval 
et le ponceau du bief d’aval – Monument Historique 
Partiellement Inscrit par arrêté préfectoral du 14 
décembre 2000. Moulin situé sur la commune de 
Bostens. 

 

 
Bougue 

Site enceinte médiévale de Castets – Monument 
Historique Inscrit par arrêté préfectoral du 11 
septembre 1997 

 

 
Eglise Sainte-Candide – Monument Historique 
Partiellement Inscrit par arrêté préfectoral du 11 
septembre 1997 

 

 
Campet-et-Lamolère et Saint-Martin-d’Oney 

Château de Campet – Monument Historique 
Partiellement Inscrit par arrêté préfectoral du 22 
décembre 1987 . Château situé sur la commune de 
Campet-et-Lamolère 
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Intitulé servitude 

Ministère qui a 
institué la servitude – 

Service gestionnaire 

 
Communes concernées – 

Actes instituant la servitude 

AC1 (suite) 

Servitude de 
protection des 
monuments 
historiques classés 
ou inscrits 

Préfecture de la 
Région Aquitaine – 
Service Départemental 
de l’Architecture et du 
Patrimoine 

 
 
Mont-de-Marsan 

Rotonde de la Vignotte – Monument Historique Inscrit 
par arrêté préfectoral du 04 novembre 1986 

 

 
Façades de la prison (partie gauche) – Monument 
Historique Partiellement Inscrit par arrêté préfectoral 
du 22 décembre 1987 

 

 
Maison Dupeyré – Monument Historique Inscrit par 
arrêté préfectoral du 21 novembre 2003 

 

 
Eglise Saint-Vincent-de-Paul et son presbytère – 
Monument Historique Inscrit par arrêté préfectoral 
du 27 novembre 2007 

 

 
Porche, porte et escalier de l’ancienne prison – 
Monument Historique Inscrit par arrêté préfectoral 
du 28 décembre 2010 

 

 
Passerelle de la Préfecture – Monument Historique 
Inscrit par arrêté préfectoral du 06 août 2013 

 

 
Pouydesseaux 

Site des treize pouys – Monument Historique Inscrit 
par arrêté préfectoral du 09 septembre 1997 

 

 
Site des Treize Pouys, Monument Historique Inscrit 
par arrêté préfectoral du 9 septembre 1997 – Site 
situé sur la commune de Sarbazan 

 

 
Saint-Avit 

Eglise Saint-Avit – Monument Historique Inscrit par 
arrêté préfectoral du 23 décembre 1996 

 

 
Uchacq-et-Parentis 

Eglise Saint-Etienne d’Uchacq – Monument 
Historique Inscrit par arrêté préfectoral du 02 avril 
2004 



Le Marsan Agglomération 
 

Servitudes d’Utilité Publique   Page | 4  

 
 

 
Intitulé servitude 

Ministère qui a 
institué la servitude – 

Service gestionnaire 

 
Communes concernées – 

Actes instituant la servitude 

AC1 

Servitude de 
protection des 
monuments 
historiques classés 
ou inscrits 

Ministère d’Etat 
Affaires Culturelles – 
Service Départemental 
de l’Architecture et du 
Patrimoine 

 
 
Geloux 

Eglise Saint Médard – Monument Historique Inscrit 
par arrêté ministériel du 30 juillet 1968 

 

 
Saint-Pierre-du-Mont 

Eglise Saint-Pierre – Monument Historique 
Partiellement Classé par arrêté ministériel du 23 
février 1969 décembre 1987. Périmètre de 
protection modifié opposable. 

AC1 

Servitude de 
protection des 
monuments 
historiques classés 
ou inscrits 

Ministère de la 
Culture – Service 
Départemental de 
l’Architecture et du 
Patrimoine 

 
 
 Mazerolles 

Eglise de Beaussiet – Monument Historique Inscrit 
par arrêté ministériel du 16 décembre 1982 

 

 
Mont-de-Marsan 

Hôtel de la Préfecture – Monument Historique 
Partiellement Inscrit par arrêté ministériel du 29 
octobre 1975 

 

 
Eglise de la Madeleine – Monument Historique 
Inscrit par arrêté ministériel du 29 octobre 1975 

 

 
Anciennes écuries de la gendarmerie – Monument 
Historique Inscrit par arrêté ministériel du 21 
décembre 1984 
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Intitulé servitude 

Ministère qui a 
institué la servitude – 

Service gestionnaire 

 
Communes concernées – 

Actes instituant la servitude 

AC1 

Servitude de 
protection des 
monuments 
historiques classés 
ou inscrits 

Ministère de 
l’Education Nationale 
– Service 
Départemental de 
l’Architecture et du 
Patrimoine 

 
 
Mont-de-Marsan 

- Donjon de Lacataye – Monument Historique Inscrit 
par arrêté ministériel du 22 juillet 1942 

 

 
- Maison romane rue Lacataye – Monument 
Historique Partiellement Inscrit par arrêté ministériel 
du 22 juillet 1942 

 

 
- Chapelle place Pujolin – Monument Historique 
Partiellement Inscrit par arrêté ministériel du 22 
juillet 1942 

 

 
Uchacq-et-Parentis 

Portail église Saint-Etienne d’Uchacq – Monument 
Historique Classé par arrêté ministériel du 05 janvier 
1946 

AC1 

Servitude de 
protection des 
monuments 
historiques classés 
ou inscrits 

Ministère de 
l’Education Nationale 
et de la Jeunesse – 
Service Départemental 
de l’Architecture et du 
Patrimoine 

 
 
Mont-de-Marsan 

Remparts et 3 tours – Monument Historique Inscrit 
par arrêté ministériel du 21 novembre 1942 

AC1 

Servitude de 
protection des 
monuments 
historiques classés 
ou inscrits 

Ministère de la 
Culture, de la 
Communication, des 
Grands Travaux et du 
Bicentenaire – Service 
Départemental de 
l’Architecture et du 
Patrimoine 

 

 
Mont-de-Marsan 

Façades de la prison (partie droite) – Monument 
Historique Partiellement Classé par arrêté ministériel 
du 10 avril 1990 
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Intitulé servitude 

Ministère qui a 
institué la servitude – 

Service gestionnaire 

 
Communes concernées – 

Actes instituant la servitude 

AC2 

Servitude de 
protection des sites 
et monuments 
naturels classés ou 
inscrits 

Ministère de 
l’Equipement, du 
Logement, de 
l’Aménagement du 
Territoire et des 
Transports – Service 
territorial de 
l’Architecture et du 
patrimoine 

 
 
Pouydesseaux 

Ensemble formé par les étangs – Site Classé par 
arrêté ministériel du 05 juillet 1977 

 

 
Saint-Perdon 

Quartier Saint-Orens – Site Inscrit par arrêté 
ministériel du 22 octobre 1986 

AR3 

Zones et polygones 
d’isolement 
concernant les 
servitudes autour 
des magasins et 
établissements 
servant à la 
conservation, à la 
manipulation ou à la 
fabrication des 
poudres, munitions, 
artifices ou explosifs 

Ministère de la 
Défense – Etat-Major 
de la Zone de Défense 
de Bordeaux 

 

 
Mont-de-Marsan 

AR3 40019201 Polygone d’isolement BA118 – 
Décret ministériel du 26 février 1974 

AR6 

Servitude aux 
abords des champs 
de tir 

Ministère de la 
Défense – Etat-Major de 
la Zone de Défense de 
Bordeaux 

 

 
Saint-Perdon et Saint-Pierre-du-Mont 

AR6 40028001 Champ de Manoeuvre du Frater 

AS1 

Servitude résultant 
de l’instauration de 
périmètres de 
protection des eaux 
destinées à la 
consommation 
humaine et des 
eaux minérales 

Ministère de la Santé – 
Agence Régionale de la 
Santé Aquitaine, 
Délégation Territoriale 
des Landes 

 
 
 Bostens, Bougue, Gaillères, Lucbardez-et-Bargues,  
Pouydesseaux, Saint-Avit 

Forage F1 Bourg – AP du 07 juillet 2009 

Forage F2 – AP du 07 juillet 2009 

Forages situés sur la commune de Gaillères 
 

 
Campet-et-Lamolère 

Forage Garrelon – AP du 20 octobre 1992 

Forage La Cure – AP du 24 novembre 1994 

Forage Marchand – AP du 20 octobre 1992 
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Intitulé servitude 

Ministère qui a 
institué la servitude – 

Service gestionnaire 

 
Communes concernées – 

Actes instituant la servitude 

AS1 (suite) 

Servitude résultant 
de l’instauration de 
périmètres de 
protection des eaux 
destinées à la 
consommation 
humaine et des 
eaux minérales 

Ministère de la Santé – 
Agence Régionale de la 
Santé Aquitaine, 
Délégation Territoriale 
des Landes 

 
 
Laglorieuse 

Forage F2 L’Etang – AP du 12 avril 1995, modifié le 
10 juillet 1995 

Forage F1 – AP du 12 avril 1990 situé sur la 
commune d’Artassenx 

 

 
Lucbardez-et-Bargues 

Forage F1 Grand Chemin – AP du 14 avril 1988 

Forage F2 – AP du 10 octobre 2000 

Forage F3 en cours d’instruction 
 

 
Mont-de-Marsan 

Forage Labo Départemental – AP du 03 décembre 
1996 

Forage Saint Anne – AP du 24 novembre 1994 

Forage Carboué – AP du 20 septembre 1987 

Forage Planton – AP du 20 septembre 1987 

Forage Loustau – AP du 20 septembre 1987 

Forage Rond 1 – AP du 24 novembre 1994 

Forage Rond 2 – AP du 24 novembre 1994 

Forage La Poste – Abandonné 

 
Pouydesseaux 

Forage F4 – AP du 13 mai 2008 

Forage F1 Bourg – AP du 03 mai 1988 

Forage F2 Bourg – AP du 03 mai 1988 

Forage F3 – AP du 23 août 2011 

 
Saint-Avit 

Forage Lacrouts – AP du 16 juillet 2007 
 

 
Saint-Martin-d’Oney 

Forage F1 Bourg – AP du 28 mars 1988 

Forage F2 – AP du 28 mars 1988 

Forage F3 Bourg – AP du 07 juin 2011 

Forage F4 – AP du 07 juin 2011 
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Intitulé servitude 

Ministère qui a 
institué la servitude – 

Service gestionnaire 

 
Communes concernées – 

Actes instituant la servitude 

AS1 (suite) 

Servitude résultant 
de l’instauration de 
périmètres de 
protection des eaux 
destinées à la 
consommation 
humaine et des 
eaux minérales 

Ministère de la Santé – 
Agence Régionale de la 
Santé Aquitaine, 
Délégation Territoriale 
des Landes 

 
 
Saint-Pierre-du-Mont 

Forage Manot – AP du 18 janvier 1995 

Forage Barbon – AP du 15 octobre 1999 

Forage F2 MSA – AP du 24 novembre 1994 

Forage baignade Ménasse (pour info) 

 
Uchacq et Parentis 

Forage Coudanne – AP du 03 décembre 1996 

EL3 

Servitude de halage 
et de marchepied 

Ministère des 
Transports – Direction 
Départementale des 
Territoires et de la Mer 

 
 
Campagne, Campet-et-Lamolère, Mont-de-Marsan,  
Saint-Martin-d’Oney, Saint-Pierre du-Mont et Saint- 
Perdon 

Servitude de 3,25 mètres de largeur le long de la 
Midouze 

 

 
Lucbardez-et-Bargues et Saint-Avit 

Servitude de 3,25 mètres de largeur le long de la 
Douze, rivière domaniale 
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Intitulé servitude 

Ministère qui a 
institué la servitude – 

Service gestionnaire 

 
Communes concernées – 

Actes instituant la servitude 

I3 

Servitude relative 
aux canalisations de 
transport de gaz 

Ministère de 
l’Industrie, Direction 
Générale de l’énergie 
et des matières 
premières, Direction 
du Gaz, de l’électricité 
et du charbon - TIGF 

Conduites de transport de gaz naturel exploitées 
par TIGF 

 

 
Benquet, Bretagne-de-Marsan et Mazerolles 

DN 350 Montgaillard – Mazerolles 

 
Bostens, Lucbardez-et-Bargues, Pouydesseaux et  
Saint-Avit 

DN 350 Saint-Avit – Roquefort 
 

 
 Bougue, Mazerolles et Saint-Avit 

DN 350 Mazerolles – Saint-Avit 

 
 Bretagne-de-Marsan 

DN 050 branchement Dalkia Centre de Nouvielle 
Bretagne-de-Marsan 

 

 
 Campagne, Saint-Perdon et Saint-Pierre-du-Mont 

DN 125 Saint-Pierre-du-Mont – Meilhan 

 
 Mazerolles 

DN 150 Lussagnet – Mazerolles 
 

 
Mazerolles, Mont-de-Marsan et Saint-Pierre-du-Mont 

DN 125 Mazerolles – Saint-Pierre-du-Mont 

 
 Saint-Perdon 

DN 080 branchement GrDF Saint-Perdon 
 

 
 Saint-Pierre-du-Mont 

DN 100 branchement GDF Mont-de-Marsan 

DN 080 branchement Maïsadour Haut-Mauco 
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Intitulé servitude 

Ministère qui a 
institué la servitude – 

Service gestionnaire 

 
Communes concernées – 

Actes instituant la servitude 

I4 

Servitude relative 
aux canalisations 
électriques 

Ministère de 
l’Industrie – RTE 

 
 
Campagne, Saint-Martin-d’Oney, Saint-Perdon et  
Saint-Pierre-du-Mont, 

Liaison 225 kV N0 1 CANTEGRIT- NAOUTOT 
 

 
Saint-Martin-d’Oney, Campagne, Saint-Perdon, et  
Saint-Pierre-du-Mont 

Liaison 225 kV N0 2 CANTEGRIT – NAOUTOT 
 

 
Campagne, Saint-Perdon, Saint-Pierre-du-Mont et   
Mont-de-Marsan 

Liaison 63 kV N0 1 AUDON- MONT-DE-MARSAN 
 

 
Benquet et Bretagne-de-Marsan 

Liaison 63 kV N0 1 MIDOUR – LUSSAGNET - 
NAOUTOT 

 

 
Mont-de-Marsan et Saint-Pierre-du-Mont 

Liaison 63 kV N0 1 MONT-DE-MARSAN - NAOUTOT 
 

 
Mont-de-Marsan, Saint-Avit, Lucbardez-et-Bargues,  
Pouydesseaux  

Liaison 63 kV N0 1 MONT-DE-MARSAN – 
ROQUEFORT 

 

 
Saint-Pierre-du-Mont, Benquet, Bretagne-de-Marsan   
et Laglorieuse 

Liaison 63 kV N0 1 NAOUTOT-PERQUIE 
 

 
Saint-Pierre-du-Mont et Benquet 

Liaison 63 kv N0 1 NAOUTOT – SAINT-SEVER 
 

 
Benquet et Bretagne-de-Marsan 

Liaison 63 kV N0 1 AIRE-SUR-L’ADOUR – 
BORDERES et LAMENSANS - NAOUTOT 

 

 
Mont-de-Marsan, Bretagne-de-Marsan, Benquet 

Liaison 63 kV N0 2 MONT-DE-MARSAN – 
NAOUTOT 



Le Marsan Agglomération 
 

Servitudes d’Utilité Publique   Page | 11  

 
 

 
Intitulé servitude 

Ministère qui a 
institué la servitude – 

Service gestionnaire 

 
Communes concernées – 

Actes instituant la servitude 

INT1 

Servitudes relatives 
au voisinage des 
cimetières 

Ministère de 
l’Intérieur – Direction 
Générale des 
Collectivités Locales 

 

 
Saint-Pierre-du-Mont 
Servitudes relatives au voisinage des 
cimetières frappant les terrains non bâtis, sur 
une distance de 100 mètres des nouveaux 
cimetières transférés hors des communes. 

Servitude non-aedificandi 

PM2 

Servitude relative 
aux installations 
classées pour la 
protection de 
l’environnement 

Ministère de 
l’Environnement… – 
Direction de 
l’Administration 
Générale et de la 
Réglementation 

 
 
Saint-Perdon 

Unité de traitement d’ordures ménagères – 
Arrêté Préfectoral du 09 décembre 1991 

PM3 

Plan de prévention 
des risques 
technologiques 

Ministère de 
l’Écologie, de 
l’Énergie, du 
Développement 
Durable et de 
l’Aménagement du 
Territoire – Direction 
Départementale des 
Territoires et de la Mer 
des Landes 

 
 
Mont-de-Marsan 
Société SPD : PPRT approuvé par arrêté 
préfectoral du 20 octobre 2010. 

PT1 

Servitude de 
protection des 
centres de réception 
radio-électriques 
contre les 
perturbations 
électromagnétiques 

ESID de Bordeaux 
DIV GP/BGAD/SU 
CS 21152 

33068 BORDEAUX 
Cedex 

 

 
Campet-et-Lamolère, Mont-de-Marsan, Saint-Avit,  
Saint-Pierre-du-Mont et Uchacq-et-Parentis 

PT1 40019210 Zone de protection contre les 
perturbations électromagnétiques du Centre Mont- 
de-Marsan-BA 118 – Décret ministériel du 
29/11/2017 

 

 

La PT1 400 192 02 décret du 04/02/1993 a été 
abrogée par la création de la PT1 40019210 du 
27/11/2017 
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Intitulé servitude 

Ministère qui a 
institué la servitude – 

Service gestionnaire 

 
Communes concernées – 

Actes instituant la servitude 

PT1 Ministère de 
 

 
Benquet, Bretagne de Marsan, Mont-de-Marsan et  
Saint-Pierre-du-Mont 

Zone de protection autour du centre de réception 
radioélectrique de Saint-Pierre-du-Mont Lareigne et 
Saint-Pierre-du-Mont – Décret ministériel du 07 juin 
1996 

Servitude de 
protection des 
centres de réception 
radio-électriques 
contre les 
perturbations 
électromagnétiques 

l’Industrie, de la Poste 
et des 
Télécommunications – 
Service France Télécom 

Benquet et Saint-Pierre-du-Mont 

Zone de garde autour du centre de réception 
radioélectrique de Saint-Pierre-du-Mont Lareigne et 
Saint-Pierre-du-Mont – Décret ministériel du 07 juin 
1996 

PT1 

Servitude de 
protection des 
centres de réception 
radio-électriques 
contre les 
perturbations 
électromagnétiques 

Ministère de l’Intérieur 
– Service Régional des 
Transmissions 

 
 
Mont-de-Marsan 

Zone de protection du centre de réception de la 
Préfecture contre les perturbations – Décret 
ministériel du 10 mars 1961 

PT1 

Servitude de 
protection des 
centres de réception 
radio-électriques 
contre les 
perturbations 
électromagnétiques 

Ministère de l’Industrie 
– France Télécom 

Benquet, Bretagne-de-Marsan, Mont-de-Marsan et 
Saint-Pierre-du-Mont 

Zone de protection du centre de Saint-Pierre-du- 
Mont EDF – Décret ministériel du 7 juin 1996 

 

 
Benquet et Saint-Pierre-du-Mont 

Zone de garde du centre de Saint-Pierre-du-Mont 
EDF – Décret ministériel du 7 juin 1996 
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Bougue – Campet-et-Lamolère – Mazerolles – Mont-de-Marsan – Saint-Avit – Saint-Perdon – Saint-
Pierre-du-Mont – Uchacq-et-Parentis 

 

PT2 400 192 13 décret du 07/12/2017 protection contre les obstacles du centre de Mont-de-Marsan. 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

 
Intitulé servitude 

Ministère qui a 
institué la servitude – 

Service gestionnaire 

 
Communes concernées – 

Actes instituant la servitude 

PT2 

Servitude de 
protection des 
centres radio- 
électriques 
d’émission et de 
réception contre les 
obstacles 

ESID de Bordeaux 
DIV GP/BGAD/SU 
CS 21152 
33068 BORDEAUX 
Cedex 

 
 

La PT2 400 192 03 décret du 04/02/1993 a été 
abrogée par la création de la PT2 400 19213 du 
07/12/2017 

 

 
Lucbardez-et-Bargues, Mont-de-Marsanet et Saint-  
Avit 

PT2LH 40019204 Zone de protection de la liaison 
hertzienne Mont-de-Marsan-Lugaut-Retjons-Le 
Poteau – Décret ministériel du 4 mars 1981 

 

 

Abrogé par le décret du 26/03/2018. 

 
Bougue, Mazerolles et Mont-de-Marsan 

PT2 40019207 Zone de protection contre les 
obstacles applicable sur le parcours de la liaison 
troposphérique de la station de Mont-de-Marsan à la 
station du Grès – Décret ministériel du 03 octobre 
1994 

 

 
Mont-de-Marsan PT2 40019210 

PT2 Centre de Mont-de-Marsan – Décret ministériel 
du 10 avril 2012 

 

 
Bougue, Mazerolles et Mont-de-Marsan 

PT2 LH Mont-de-Marsan-Villemagne la Régine – 
Décret ministériel du 10 avril 2012 

PT2LH 40019211 



Le Marsan Agglomération 
 

Servitudes d’Utilité Publique   Page | 14  

 
 

 

 
Intitulé servitude 

Ministère qui a 
institué la servitude – 

Service gestionnaire 

 
Communes concernées – 

Actes instituant la servitude 

PT2 

Servitude de 
protection des 
centres radio- 
électriques 
d’émission et de 
réception contre les 
obstacles 

Ministère des Postes et 
des 
Télécommunications – 
France Télécom 

Benquet,  

Liaison hertzienne Mont-de-Marsan-Hagetmau – 
Décret ministériel du 14 octobre 1981 

 

 
Benquet et Saint-Pierre-du-Mont 

Liaison hertzienne Dax-Mont-de-Marsan – Décret 
ministériel du 11 février 1982 

 

 
Bostens, Bougues, Bretagne-de-Marsan,   
Lucbardez-et-Bargues, Mazerolles, Pouydesseaux   
et Saint-Avit 

Liaison hertzienne Bordeaux-Boulac-Bayonne-La 
Rhune – Décret ministériel du 22 décembre 1981 

 

 
Mont-de-Marsan, Mazerolles et Bougue 

Liaison hertzienne Mont-de-Marsan-Gabarret- 

tronçon Mont-de-Marsan -Villeneuve-de-Marsan – 
Décret ministériel du 12 décembre 1977 

 

 
Mont-de-Marsan 

Liaison hertzienne Dax-Mont-de-Marsan – Décret 
ministériel du 27 septembre 1979 

 

 
Saint-Pierre-du-Mont 

Liaison hertzienne EDF Saint-Boes-Saint-Pierre-du- 
Mont : tronçon Saint-Pierre-du-Mont EDF-Saint- 
Pierre-du-Mont – Décret ministériel du 7 juin 1996 
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Intitulé servitude 

Ministère qui a 
institué la servitude – 

Service gestionnaire 

 
Communes concernées – 

Actes instituant la servitude 

T1 

Servitude relative 
aux voies ferrées 

Ministère des 
Transports – SNCF, 
Délégation Territoriale 
de l’Immobilier Sud- 
Ouest 

 
 
Bostens, Lucbardez-et-Bargues, Mont-de-Marsan,  
Pouydesseaux et Saint-Avit 

Ligne SNCF n° 642000 Marmande à Mont-de- 
Marsan 

 

 
Bretagne-de-Marsan, Campet-et-Lamolère, Geloux,   
Mont-de-Marsan, Saint-Martin-d’Oney, Saint-Perdon 
et Saint-Pierre-du-Mont 

Ligne SNCF n° 652000 de Morcenx à Bagnères-de- 
Bigorre 

 

 
Mont-de-Marsan et Saint-Pierre-du-Mont 

Ligne SNCF n° 654000 de Dax à Mont-de-Marsan 

T4 

Servitude 
aéronautique de 
balisage 

ESID de Bordeaux 
DIV GP/BGAD/SU 
CS 21152 

33068 BORDEAUX 
Cedex 

 
 
Benquet, Bougue, Bretagne de Marsan, Campagne,  
Campet-et-Lamolère, Gaillères, Geloux,   
Laglorieuse, Lucbardez-et-Bargues, Mazerolles,   
Mont-de-Marsan, Saint-Avit, Saint-Martin-d’Oney,  
Saint-Perdon, Saint-Pierre-du-Mont et Uchacq-et-  
Parentis 

T4 40019201 Servitude de balisage de l’aérodrome 
Mont-de-Marsan BA118 – Arrêté ministériel du 08 
mars 1976 

T5 

Servitude 
aéronautique de 
dégagement 

ESID de Bordeaux 
DIV GP/BGAD/SU 
CS 21152 

33068 BORDEAUX 
Cedex 

 
 
Benquet, Bougue, Bretagne de Marsan, Campagne,   
Campet-et-Lamolère, Gaillères, Geloux, Laglorieuse,   
Lucbardez-et-Bargues, Mazerolles, Mont-de-Marsan,  
Saint-Avit, Saint-Martin-d’Oney, Saint-Perdon, Saint-  
Pierre-du-Mont et Uchacq-et-Parentis 

T5 40019201 Servitude de dégagement de 
l’aérodrome Mont-de-Marsan BA118 – Arrêté 
ministériel du 08 mars 1976 
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Intitulé servitude 

Ministère qui a 
institué la servitude – 

Service gestionnaire 

 
Communes concernées – 

Actes instituant la servitude 

T7 

Servitude établie à 
l’extérieur des zones 
de dégagement 

ESID de Bordeaux 
DIV GP/BGAD/SU 
CS 21152 

33068 BORDEAUX 
Cedex  

 

Ministère de 
l’Équipement, du 
logement, des 
transports et de la 
mer – Service National 
de l’Ingénierie 
Aéroportuaire – Pôle de 
Bordeaux 

 

 

 
 
L’ensemble du territoire national à l’extérieur des   
zones grevées de servitudes de dégagement 

Arrêté et circulaire interministériels du 25 juillet 1990 
relatifs aux installations dont l’établissement à 
l’extérieur des zones grevées de servitudes 
aéronautiques de dégagement (T5) est soumis à 
autorisation 

 













































































































































































































































Arrêté et circulaire interministériels du 25 juillet 1990 relatifs aux installations dont 
l'établissement à l'extérieur des zones grevées de servitudes aéronautiques est soumis à 
autorisation.





CODE DE L’AVIATION CIVILE

DISPOSITIONS PARTICULIERES A CERTAINES INSTALLATIONS.

Article R244-1
À  l’extérieur  des  zones  grevées  de  servitudes  de  dégagement  en  application  du  présent  titre,
l’établissement de certaines installations qui, en raison de leur hauteur, pourraient constituer des
obstacles  à la navigation aérienne est  soumis à  une autorisation spéciale  du ministre chargé de
l’aviation civile et du ministre de la défense.
Des arrêtés ministériels déterminent les installations soumises à autorisation ainsi que la liste des
pièces qui doivent être annexées à la demande d’autorisation.
L’autorisation peut être subordonnée à l’observation de conditions particulières d’implantation, de
hauteur ou de balisage suivant les besoins de la navigation aérienne dans la région intéressée.
Le silence gardé à l’expiration d’un délai de deux mois à compter de la date de réception de la
demande d’autorisation vaut accord.
Lorsque les installations en cause ainsi que les installations visées par la loi du 15 juin 1906 sur les
distributions  d’énergie  qui  existent  à  la  date  du  8  janvier  1959,  constituent  des  obstacles  à  la
navigation aérienne, leur suppression ou leur modification peut être ordonnée par décret.
Les dispositions de l’article R. 242-3 ci-dessus sont dans ce cas applicables.

Article D244-2
Les demandes visant l’établissement des installations mentionnées à l’article D. 244-1, et exemptées
du  permis  de  construire,  à  l’exception  de  celles  relevant  de  la  loi  du  15  juin  1906  sur  les
distributions d’énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés visés à l’article précédent institueront
des procédures spéciales, devront être adressées à l’ingénieur en chef des ponts, des eaux et des
forêts du département dans lequel les installations sont situées. Récépissé en sera délivré.
Elles mentionneront la nature des travaux à entreprendre, leur destination, la désignation d’après les
documents  cadastraux  des  terrains  sur  lesquels  les  travaux  doivent  être  entrepris  et  tous  les
renseignements susceptibles d’intéresser spécialement la navigation aérienne.
Si  le  dossier  de  demande  est  incomplet,  le  demandeur  sera  invité  à  produire  les  pièces
complémentaires.
La décision doit  être  notifiée dans  le  délai  de deux mois  à compter  de la  date  de dépôt  de la
demande ou, le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires.
Si la décision n’a pas été notifiée dans le délai ainsi fixé, l’autorisation est réputée accordée pour les
travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se conformer aux autres dispositions
législatives et réglementaires.

Article D244-3
Le refus d’autorisation ou la subordination de l’autorisation à des conditions techniques imposées
dans l’intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un droit à
indemnité au bénéfice du demandeur.

Article D244-4
Les  décrets  visant  à  ordonner  la  suppression  ou la  modification  d’installations  constituant  des
obstacles  à  la  navigation  aérienne dans  les  conditions  prévues  au  quatrième alinéa  de  l’article
R. 244-1 sont contresignés par le ministre chargé de l’aviation civile et par les ministres intéressés.
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